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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   27 mai 2021

DCM N°   21-05-27-17

Objet : Acquisition par la Ville de METZ de parcelles EPFL situées sur le territoire de
COINCY.

Rapporteur:   M. DAP  ,

Depuis  le  début  des  années  1980,  la  Ville  de  METZ  a  souhaité  constituer  des  réserves
foncières sur différents secteurs et a sollicité le concours de l’ex Etablissement Public Foncier
de  Lorraine  (EPFL) pour  l'acquisition  d'emprises  dans  le  cadre  de  diverses  opérations
d'aménagement et d'urbanisation programmées.

En particulier,  par convention du 22 septembre 1995, complétée d’un avenant le 24 mars
2004, la Ville a confié à l’EPFL le portage foncier de plus de 35 hectares de terrains destinés à
l’origine à l’extension de la zone ACTIPOLE, et situés sur la commune de COINCY.

La convention précédente étant arrivée à échéance, une nouvelle convention a été signée le
7 novembre 2013, suivie d’un avenant en date du 30 juin 2018.

Cette  dernière  convention  arrive  à  échéance  le  30  juin  2021.   Les  terrains  classés
principalement en zone 1AUX du Plan Local d’Urbanisme de COINCY - zone d’urbanisation
future non équipée destinée essentiellement aux activités économiques- doivent  désormais
faire l’objet d’un rachat par la Ville.

L'Etablissement Public Foncier du Grand Est (EPFGE) soumet donc, à présent, à la Ville de
Metz la cession de ces biens qui représentent une superficie totale de 37 ha 62 ares et 71 ca.

A l’appui  du courrier  d’information  du prix  de cession de  l’EPFGE,  il  est  donc proposé
d’acquérir  ces  biens  moyennant  le  prix  de  revient  prévisionnel  de  1  843  451,98 €  HT,
actualisation incluse, majoré de la TVA pour 90 088,72 €, soit un prix TTC de 1 933 540,70 €,
auquel  s’ajoutent  les  intérêts  pour  36 869,04 €,  soit  un  montant  global  prévisionnel  de
1 970 409,74 €.

Ce montant sera payable selon les modalités et le taux d’intérêt définis dans la convention de
maîtrise foncière et son avenant, ci-annexés.

Etant précisé que toutes les dépenses qui interviendront après la date de détermination du prix
de vente et avant la signature de l’acte notarié seront prises en charge par l’EPFGE, puis
remboursées par la Ville de Metz.



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la convention foncière du 5 juillet 1995 et son avenant n°1 du 24 mars 2004,
VU la convention foncière du 7 novembre 2013 et son avenant du 14 mai 2018,
VU la DCM N°13-09-26-15 en date du 26 septembre 2013, intitulée « Renouvellement de la
convention  entre  l’Etablissement  Public  Foncier  de  Lorraine  et  la  Ville  de  Metz  portant
rétrocession d’un ensemble de terrains situés sur le territoire de Coincy »,
VU la DCM n°18-04-26-17 en date du 26 avril 2018, intitulée « Avenant à la convention
foncière du 7 novembre 2013 concernant la zone d’activités de Coincy »,
VU l'évaluation du service France Domaine, 
VU le courrier d’information du prix de cession transmis par l'EPFGE,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'ACQUERIR de  l'Etablissement  Public  Foncier  du  Grand  Est  (EPFGE)  –  rue
Robert Blum à PONT-A-MOUSSON, représenté par M. Alain TOUBOL, Directeur
Général, les parcelles suivantes situées sur la commune de COINCY et représentant
une superficie de 37 ha 62 ares et 71 ca :

COMMUNE DE COINCY :

Section 18 n° 42 – PETIT BOIS DE SAPIN DE COLOMBEY – 2 532 m²,
Section 18 n° 44 – LES TERRES DE FER – 103 331 m²,

Section 18 n° 46 – LA RESERVE – 45 826 m²,
Section 18 n° 47 – LA RESERVE – 623 m²,
Section 18 n° 48 – LA RESERVE – 240 m²,

Section 18 n° 50 – CHEMIN RURAL PRIVE – 10 528 m²,
Section 18 n° 51 – CHEMIN RURAL – 375 m²,
Section 18 n° 52 – CHEMIN RURAL – 406 m²,

Section 18 n° 54 – LA HAUTE BEAUDESSON – 1 319 m²,
Section 18 n° 55 – LA HAUTE BEAUDESSON – 398 m²,

Section 18 n° 57 – LA HAUTE BEAUDESSON – 1 940 m²,
Section 18 n° 74 – LA HAUTE BEAUDESSON – 134 084 m²,

Section 18 n° 76 – LA HAUTE BEAUDESSON – 31 m²,
Section 26 n° 22 – LA HAUTE BEAUDESSON – 3 304 m²,
Section 26 n° 24 – LA HAUTE BEAUDESSON – 43 902 m²,

Section 26 n° 28 – HAUT DE L’HOPITAL – 9 221 m²,
Section 26 n° 31 – HAUT DE L’HOPITAL – 1 401 m²,
Section 26 n° 34 – HAUT DE L’HOPITAL – 3 613 m²,
Section 26 n° 37 – HAUT DE L’HOPITAL – 3 794 m²,
Section 26 n° 40 – HAUT DE L’HOPITAL – 2 865 m²,
Section 26 n° 43 – HAUT DE L’HOPITAL – 1 491 m²,
Section 26 n° 46 – HAUT DE L’HOPITAL – 1 907 m²,



Section 26 n° 52 – HAUT DE L’HOPITAL – 3 140 m².

- DE REALISER cette transaction foncière moyennant le prix de revient prévisionnel
de 1 843 451,98 € HT, actualisation incluse, majoré de la TVA pour 90 088,72€, soit
un prix TTC de 1 933 540,70 €, auquel s’ajoutent les intérêts pour 36 869,04 €, soit un
montant global prévisionnel de 1 970 409,74 €.
Ce prix de revient étant payable en 5 annuités comme suit :

- DE FINANCER ces acquisitions sur le budget principal des exercices concernés.

- DE  PRENDRE  A LA CHARGE de  la  Ville  de  Metz  les  frais  d'acte,  droits  et
honoraires  de  notaire,  ainsi  que  les  dépenses  supportées  par  l’EPFGE  après  la
détermination du prix de vente.

- DE REQUERIR l'exonération des droits de timbre et d'enregistrement conformément
à l'article 1042 du Code Général des Impôts.

D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à régler les détails de cette 
opération et à signer tous les actes et documents

Service à l’origine de la DCM : Stratégie Foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.1 Acquisitions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 48 Absents : 7 Dont excusés : 5

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20210527-116703-DE-1-1
N° de l'acte : 116703 

------------
Délibération rendue exécutoire le 2 juin 2021



après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,





















Nom Prénom P C A Procuration

1 AGAMENNONE Béatrice ABSENTE

Point n° : 17 2 ARNOLD Patricia X

3 AUDOUY Caroline X

4 BOHR Timothée X

5 BORI Danielle X

Conseil Municipal du : 6 BOUVET Xavier X

27/05/2021 7 BURGY Rachel X

8 BURHAN Ferit X

SCRUTIN PUBLIC par : 9 CHANGARNIER Stéphanie X

10 COLIN-OESTERLÉ Nathalie X

11 DAP Laurent X

Appel nominal des membres 12 DAUSSAN-WEIZMAN Anne X

du CONSEIL MUNICIPAL : 13 FISZON Eric X

14 FRIOT Corinne X

15 FRITSCH-RENARD Anne X

16 GROLET Françoise X

17 GROSDIDIER François X ABSENT

18 GUERMITI Hanifa X

19 HO Chanthy X

20 HUSSON Julien X

21 KHALIFÉ Khalifé X

22 LALOUX Grégoire X

23 LAURENT Pierre X

24 LAVEAU-ZIMMERLÉ Amandine X

25 LUCAS Eric X

26 LUX Isabelle X

27 MALASSÉ Henri X

28 MARCHETTI Denis X Procuration à M. Jérémy ROQUES

29 MARX Sébastien X

30 MASSON-FRANZIL Yvette X

31 MEHALIL Mammar X

32 MOLÉ-TERVER Laurence X

33 NGO KALDJOP Gertrude X

34 NICOLAS Jean-Marie X

35 NICOLAS Martine X

36 NIEL Hervé X Procuration à M. Julien HUSSON

37 PICARD Charlotte X

38 PITTI Raphaël Procuration à Mme Béatrice AGAMENNONE

39 REISS Guy X Procuration à M. le Maire

40 ROQUES Jérémy X

41 SCHLOSSER Pauline X

42 SCHNEIDER Jacqueline X

43 SCIAMANNA Marc X

44 STAUDT Bernard X

45 STEMART Anne X

46 TAFFNER Blaise X

47 TAHRI Bouabdellah X

48 THIL Patrick X

49 TOCHET Nicolas X

50 TRAN Doan X

51 VERRONNEAU Marina X Procuration à M. Jérémy ROQUES

52 VIALLAT Isabelle X

53 VICK Julien X Procuration à Mme Anne FRITSCH-RENARD

54 VOINÇON Marie Claude X

55 VORMS Michel X

LISTE SCRUTIN PUBLIC

Objet : Acquisition par la Ville de Metz 

de parcelles EPFL situées sur le territoire 

de COINCY


